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Campus connecté : trois villes sont candidates
La mobilité ou une question économique empêchent parfois un jeune de suivre des études. Saint-Lô,

Vire et Lisieux postulent pour ouvrir des lieux où l’enseignement à distance sera encadré.

Quatre questions à…

Qu’est-ce qu’un campus connecté ?

Il y a plusieurs raisons pour lesquelles un jeune ne peut pas commencer ou poursuivre ses études supérieures. Cela peut être

une fragilité socio-économique, un problème de mobilité. Une personne peut être chargée de famille et contrainte d’être près

de son domicile… Le campus connecté doit permettre à ces personnes de suivre un enseignement à distance dans de très

nombreux  domaines.  Mais  pas  seuls.  Le  plus  et  la  nouveauté  du  campus  connecté,  c’est  de  leur  proposer  un

accompagnement méthodologique et  administratif,  un tutorat  qui  sera assuré par des personnes ayant  la  charge de dix

étudiants maximum. Cet environnement les aidera à être efficaces et à développer leur motivation tout en restant près de chez

eux. Les compétences et les missions du tuteur, de leur côté, pourraient constituer un nouveau métier.

À qui s’adresse-t-il ?

Pour  l’ouverture d’un des premiers  campus connectés à Privas en Ardèche,  on s’est  aperçus  que moins de 50 % des

néobacheliers  du  secteur  suivaient  des  études  supérieures.  C’est  à  eux  que  le  campus  connecté  s’adresse.  Mais  pas

seulement… Il y a aussi les personnes en formation continue ou qui reprennent leurs études. Si elles ont peur de ne pas y

arriver seules, le campus connecté peut être une réponse.

À quand un ou des campus connectés dans l’académie ?

Un campus connecté peut s’installer dans une antenne universitaire mais pas nécessairement. Saint-Lô, Lisieux et Vire ont

fait  part  de  leur  intérêt.  Nous  allons  les  accompagner  pour  répondre  à  l’appel  d’offres  du  ministère  de  l’Enseignement

supérieur  qui  financera 50  000 €d’investissement  et  1  000  €  par  étudiant  pendant  trois  ans.  Il  y  a  déjà  treize  campus

connectés en France. L’objectif est d’en ouvrir 30 autres en 2020 et 50 autres d’ici 2022. À terme, toutes les régions seront

pourvues. Pour les collectivités, c’est aussi une façon de retenir leurs diplômés qui partent souvent vers les grandes villes ou

vers Paris.

Comment le public sera-t-il informé des opportunités offertes par les campus connectés ?

Sur le portail Parcoursup que connaissent déjà tous les futurs bacheliers, on peut déjà choisir l’enseignement à distance. Il y

aura  sans  doute un  onglet  «  campus connecté  ».  Mais  les  campus connectés eux-mêmes devront  aussi  aller  se  faire

connaître auprès des lycéens et des étudiants.
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